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Info Rapide n°67                      le 15 décembre 2021 

 

 
1/ Comité technique du 03 décembre. Les syndicats 
émettent un avis défavorable 

 
 

Lors  du comité technique du 03 décembre 2021, les 3 syndicats de 

la CAPB et du Cias PB ont émis un avis défavorable au rapport n°09 

de l’ordre du Jour (Cf. Action sociale-Titres restaurant – 

Dématérialisation des tickets restaurants et application 

réglementaire de l’attribution des titres en fonction du temps de 

travail et de présence).  

 

Pourquoi cet avis défavorable des représentants du personnel ? 

 

Lors du groupe de travail sur l’action sociale du mois d’octobre, une hypothèse d’augmentation 

de la valeur faciale du titre restaurant a été présentée lors de la séance. 

 Augmentation de 1 € au 1er janvier 2022, 0.50 € au 1er janvier 2023 et de 0.50 € au 1er janvier 

2024. Lissée et évaluée sur plusieurs exercices budgétaires afin de rattraper le niveau des titres 

restaurants bloqués depuis plusieurs années à 6 €, cette hypothèse était intéressante.  

Surprise de la nouvelle séance de travail fin novembre, la progression des titres restaurants 

n’est plus d’actualité au 1er janvier 2022. Plus de perspective, ni de date proposée. 

Le pouvoir d’achat des agent.e.s territoriaux est un sujet plus que d’actualité. L’inflation sera 

de 2.80 % en 2021.  

Avec le gel du point d’indice depuis plus de 10 ans, avec l’augmentation des matières 

premières, ce sujet est une priorité pour le pouvoir d’achat des familles. 

Permettre par le biais de l’action sociale le maintien du pouvoir d’achat des agent.e.s est au cœur 

de nos revendications collectives.  

Comme prévu de façon réglementaire, le jeudi 16 décembre, un nouveau comité technique 
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aura lieu avec le même rapport (re)présenté. 

Les trois syndicats ont écrit à Monsieur le Président de la CAPB et du Cias Pays Basque pour lui 

faire part de notre désaccord. 

 

Vous pouvez prendre connaissance du courrier en cliquant ICI 
 

 

2/ Entretien Professionnel et Télétravail, c’est le moment !    
 

 
Les entretiens professionnels à la CAPB ont débuté depuis quelques jours.  

 

Tous les agent.e.s sont appelés à avoir un entretien professionnel. 

 

Moment privilégié et extrêmement important s’il en est pour faire le point sur l’année écoulée et les 

objectifs pour l’année à venir, notamment avec la mise en œuvre de l’expérience 

professionnelle et du CIA en 2022, ce point annuel permet aussi de pouvoir poser les contours 

du télétravail pour les agent.e.s souhaitant conventionner et mettre en place cette nouvelle 

gestion de son temps de travail au quotidien.  

 

Lors de l’entretien, il est important aussi de vérifier si votre fiche de poste est à jour, dans le cas 

contraire il faut le signifier à l’entretien (votre fiche de poste est-elle à jour ? : Oui / Non) et réécrire 

avec votre N+1 le contenu de vos missions. Attention les fiches de postes caractérisent votre 

classement RIFSEEP, donc votre régime indemnitaire…donc votre paye… 

 

UN EXEMPLE CONCRET : Avec les nouvelles missions dévolues aux référents collectes au 

sein de la DGA PCVD, il est important que cela figure dans votre fiche de poste. 

 

TELETRAVAIL : Pour mémoire il est bon de rappeler comme il est notifié dans la page dédiée 

sur l’intranet de la CAPB que :  

« Vous déterminerez avec votre supérieur hiérarchique quelle partie de vos activités 

est  télétravaillable et dans quelles conditions… ».  

 

Concrètement, la mise en place du télétravail doit faire l’objet d’un échange avec votre supérieur 

hiérarchique.  

Cette décision ne peut-être une décision verticale imposée par une direction à l’ensemble d’un 

service.  

Ce sont des décisions individuelles prises en relation avec les nécessités de service factuelles. 

 

Si vous rencontrez des difficultés dans la mise en place de votre télétravail, n’hésitez pas à 

nous le faire savoir, nous pouvons vous accompagner. 

 

http://www.cfdtcapb.fr/2021/12/15/les-syndicats-de-la-capb-et-du-cias-pays-basque-ecrivent-au-president-etchegaray/
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3/ Conseil National de la fonction publique territoriale : Les syndicats 
disent non !  
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Toutes les organisations syndicales représentatives siégeant au Conseil national de la 

fonction publique territoriale ont fait connaitre à Madame la ministre de la Fonction publique 

leurs désaccords sur la mise en œuvre du décret rattaché à la protection sociale 

complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales. 

Là aussi le maintien du pouvoir d’achat est en question ! 

 

Ci-dessous le tract intersyndical, une conférence de presse intersyndicale a eu lieu hier su cette 

question devant le siège du ministère à Paris. 

 

 

************************************************************************************************************** 

 
 

 
 
 
Les  représentants des personnels Cfdt de la CAPB et 
du CIAS Pays Basque. 
 
 

 
 

 


